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Uber reine !!! 
 

C’est à la clôture de l’assemblée générale de SYNTEC le 5 juillet 2017 que Madame Viviane CHAINE-RIBEIRO nous a 
annoncé « triomphalement » sa réélection à la tête de l’organisation patronale. Ce non évènement reste 
certainement une piètre consolation au regard de la claque politique subie. Ce soutien affirmé à Fillon, le monsieur 
casserole à l’élection présidentielle, s’est donc brûlé les ailes. Elle nous a au moins permis de connaître ses réelles 
intentions en matière sociale : un programme de régressions sociales que ne renierait pas Macron. 
 
En quelques mots, Madame la Présidente a brossé son bilan. Trois ans de progrès pour l’organisation patronale. 
Merci à Voltaire et à Leibniz … tout a été pour le mieux dans le meilleur des mondes … possible. Il est vrai que ce 
bilan, compte tenu de la nouvelle situation économique, politique et sociale, n’intéresse pas grand monde. Certes, 
la convention collective des bureaux d’études avec environ 820.000 salarié-es couverts est aujourd’hui la plus 
importante. Mais tant le dialogue social que les dispositions de cette convention sont inversement proportionnelles 
à l’importance du nombre des salarié-es de cette convention collective. Il n’y a donc pas de quoi pavoiser. 
 
Elle y a dévoilé un programme qui se veut fédérateur autour d’une identité commune : l’intelligence productive. 
Après les « métiers du savoir », on passe à « l’intelligence productive ». Nouveau slogan pour une organisation 
patronale qui ne cache plus son radicalisme antisocial. 
 
La nouvelle présidente se propose ainsi de relever plusieurs défis qui couvrent le développement et les nouvelles 
formes de travail, l’ouverture de l’alternance aux séniors et aux adultes, la « libéralisation » du travail, la 
simplification fiscale et règlementaire et la nécessité d’exercer une influence importante dans l’économie et la 
politique en France. 
 
Pour refuser ces défis, Madame CHAINE-
RIBEIRO fait confiance dans la volonté 
politique des nouveaux élus. Cette 
adresse au nouveau président de la 
république n’est pas neutre. Après s’être 
lamentablement vautré avec Fillon, il 
fallait donner le change … surtout quand 
on brigue la place de Gattaz du MEDEF, 
même s’il semble que les jeux soient déjà 
faits. C’est dans le cadre de cette 
campagne patronale qu’un livre intitulé 
« L’intelligence productive, modèles et 
métiers de la croissance de demain » nous 
a été remis gracieusement.  
 
Pourtant, le contenu de ce livre est aussi 
pauvre que les réflexions de SYNTEC … 
une campagne plutôt mal partie …  
 
Il est clair qu’en ce qui nous concerne, 
nous allons redéfinir notre stratégie dans 
les négociations à venir au regard des 
intentions affichées d’un patronat 
réactionnaire. 
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Réforme du Code du travail 
 

Principales propositions de SYNTEC  

 Créer un CDI de projet à l’instar des « contrats de 
chantier ». 

 Fusionner les instances de représentation du personnel 
et/ou de représentations syndicales dans l’entreprise. 

 Poursuivre la démarche de décentralisation de la 
norme/articulation accords de branche accords 
d’entreprises. 

 Durée du travail – sécuriser les forfaits jours et astreintes 
et clarifier les règles en matière du fractionnement du 
repos quotidien. 

 Licenciements économiques : 
- Elargir le motif économique de licenciement à tous 

les cas de réorganisation de l’entreprise, 
- Réduire le périmètre d’application des critères 

d’ordre du licenciement au niveau de 
l’établissement, voire au niveau du bassin 
d’emploi. 

 Doubler les seuils pour la mise en place d’un IRP et des 
représentants syndicaux.  


